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RÈGLEMENTATION SANITAIRE COMPLEXE ÉQUESTRE BÉCANCOUR 
 
 
LA PRÉSENTE RÈGLEMENTATION EST BASÉE SUR LES NORMES ÉDICTÉES PAR LE GOUVERNEMENT 
PROVINCIAL.  ADVENANT DES MODIFICATIONS À CES NORMES, CES DERNIÈRES PRÉVAUDRONT.  
 
LE COMPLEXE ÉQUESTRE BÉCANCOUR A IMPLANTÉ LES MESURES SANITAIRES POUR CONTRER LA COVID-
19 SUR SA PROPRIÉTÉ ET DANS SES INSTALLATIONS. SEULES LES PERSONNES ESSENTIELLES SERONT 
ACCEPTÉES SUR LA TOTALITÉ DU SITE. VOIR ANNEXE 1. LES SPECTATEURS ET VISITEURS SERONT INTERDIT. 
 
UN COMITÉ COMPOSÉ DE PERSONNES MANDATÉES POUR S’ASSURER DE L’APPLICATION DU PRÉSENT 
PROTOCOLE EST CONSTITUÉ. LES MEMBRES DE CE COMITÉ SERONT SUR LE SITE POUR LA DURÉE DU SÉJOUR 
ET ILS SERONT HABILITÉS À FAIRE TOUTE INTERVENTION OU INSPECTION POUR ASSURER LE RESPECT DES 
MESURES PRÉVUES AU PRÉSENT PROTOCOLE. 
 
TOUTES LES ÉCURIES DEVRONT FOURNIR LA LISTE DE LEURS PERSONNES ESSENTIELLES PAR EMAIL. TOUTE 
MODIFICATION À LA LISTE DES PERSONNES ESSENTIELLES DEVRA ÊTRE FOURNIE PAR LES ÉCURIES OU 
ENTRAÎNEURS SANS EXCEPTIONS UN MINIMUM DE 24 HEURES À L’AVANCE.  
 
TOUTE PERSONNE PRÉSENTANT DES SYMPTÔMES RELIÉS À LA COVID 19 OU  ATTEINTE DE LA COVID-19 AU 
MOMENT DU SÉJOUR OU AYANT ÉTÉ EN CONTACT AVEC UNE PERSONNE ATTEINTE DE LA COVID-19 EST 
EXCLUE DU SITE DU COMPLEXE ÉQUESTRE BÉCANCOUR.  (TOUTE PERSONNE AYANT ÉTÉ EN CONTACT AVEC 
UNE PERSONNE ATTEINTE DANS LES 14 JOURS AVANT LE SÉJOUR EST ÉGALEMENT EXCLUE). 
  
L’ENTRÉE ET LA SORTIE SE FERA UNIQUEMENT PAR LA RUE DES ALBATROS, AFIN D’ACCÉDER AU SITE DU 
COMPLEXE ÉQUESTRE BÉCANCOUR. 
 
LA TEMPÉRATURE SERA PRISE À CHAQUE PERSONNE ESSENTIELLE VOULANT ACCÉDER AU SITE DU 
COMPLEXE ÉQUESTRE BÉCANCOUR. SI LA TEMPÉRATURE DÉPASSE LA LIMITE, CETTE PERSONNE SE FERA 
REFUSER L’ACCÈS AU SITE. 
 
UNE PREUVE DE COGGING TEST DE MOINS DE 12 MOIS EST EXIGÉE POUR CHAQUE CHEVAL, AINSI QU’UN 
CERTIFICAT DE VACCINATION CONTRE LE RHINO (HERPÈS VIRUS ÉQUINS) ET INFLUENZA DE MOINS DE 6 ET 
21 JOURS DE PÉRIODE DE GRÂCE SERA EXIGÉ POUR CHAQUE CHEVAL PARTICIPANT AUX ÉVÈNEMENTS.    
 
LE CERTIFICAT DEVRA INDIQUER LE NOM OFFICIEL DU CHEVAL UTILISÉ PENDANT L’ÉVÈNEMENT AINSI QUE 
LA DATE D’ADMINISTRATION DU VACCIN.  LE RAPPEL DEVRA AVOIR ÉTÉ ADMINISTRÉ AU CHEVAL DEPUIS 
PLUS DE 7  JOURS AVANT LA DATE DE PARTICIPATION DE L’ÉVÈNEMENT, SELON LES RECOMMANDATIONS 
DE CHEVAL QUÉBEC. 
 
 
SELON LES NORMES DE LA SANTÉ PUBLIQUE, LES PERSONNES MUNIES D’UN MOTORISÉ, NE DEVRAIENT PAS 
AVOIR ACCÈS AUX INSTALLATIONS SANITAIRES DU COMPLEXE ÉQUESTRE BÉCANCOUR. 
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LE DEUX MÊTRES SERA OBLIGATOIRE EN TOUT TEMPS SUR LA TOTALITÉ DU SITE, À L’INTÉRIEUR ET 
EXTÉRIEUR. 
 
L’ACCÈS AUX ESTRADES DES MANÈGES INTÉRIEUR SERONT INTERDIT LORS DES PRATIQUES. 
 
IL NE SAURA AUCUNEMENT PERMIS DE FAIRE DES RASSEMBLEMENTS DANS L’AIR DES VÉHICULES 
RÉCRÉATIFS, SEULEMENT LES GENS D’UNE MÊME FAMILLE POURRONT ÊTRE REGROUPÉS. 
 
L’ENTRAÎNEMENT EST RÉSERVÉS AUX CAVALIERS QUI SONT EN RÈGLE ET MEMBRE DE CHEVAL QUÉBEC OU 
QUI DÉTIENNENT UNE ASSURANCE RESPONSABILITÉ CIVILE. 
 
DES ENTRÉES ET DES SORTIES SERONT DÉSIGNÉES DANS CHACUNE DES ÉCURIES ET TOUTE PERSONNE 
ESSENTIELLE DEVRA RESTER DANS L’AIRE OU SE SITUE SA STALLE OU LES LIEUX LOUÉS PAR L’ÉQUIPE DE 
COMPÉTITION QUI LUI EST ATTITRÉE.  
 
LE MASQUE OU COUVRE VISAGE SERA OBLIGATOIRE SUR LA TOTALITÉ DU SITE DU COMPLEXE ÉQUESTRE 
BÉCANCOUR. À L’INTÉRIEUR DES ÉCURIES ET INSTALLATIONS DU SITE DU COMPLEXE ÉQUESTRE 
BÉCANCOUR (SECRÉTARIAT, RESTAURANTS, SALLE DE BAIN ETC…) AINSI QU’À L’EXTÉRIEUR, CE QUI INCLUT 
LES AIRES DE COMPÉTITION ET DE RÉCHAUFFEMENT, AIRE DE CAMPING, AUTOUR DES ÉCURIES ET 
STATIONNEMENTS. LE MASQUE OU COUVRE VISAGE SERA EXIGÉ À L’ARRIVÉE SUR LE SITE POUR L’ACCUEIL 
PAR LE PERSONNEL D’ACCÈS. 
 
LE MASQUE OU COUVRE VISAGE NE SERA PAS OBLIGATOIRE POUR LES CAVALIERS À CHEVAL SEULEMENT. 
 
POUR MINIMISER LES CONTACTS, LE COMPLEXE ÉQUESTRE BÉCANCOUR NE FOURNIRA PAS DE BOYAUX 
D’ARROSAGE AUX DOUCHES POUR CHEVAUX. CHACUNE DES ÉCURIES AURA LA RESPONSABILITÉ DE SE LES 
PROCURER. 
 
LA RIPE ET LE FOIN SERONT LIVRÉS AVANT L’ARRIVÉE DES CHEVAUX ET TOUTE LIVRAISON APRÈS LE DÉBUT 
DU SÉJOUR SE FERA À DES HEURES PRÉCISES. DANS CE CAS, ILS SERONT LAISSÉS DEVANT LA PORTE, LA PLUS 
PRÈS DE VOTRE STALLE. IL SERA DE LA RESPONSABILITÉ DU CAVALIER D’ÊTRE PRÉSENT POUR LA LIVRAISON. 
 
LE PERSONNEL DU SITE DU COMPLEXE ÉQUESTRE BÉCANCOUR SE RÉSERVE LE DROIT DE CIRCULER DANS 
LES ÉCURIES EN TOUT TEMPS, AFIN DE S’ASSURER DU RESPECT DES MESURES SANITAIRES; PORT DU 
MASQUE, DISTANCIATION SOCIALE, LAVAGE DES MAINS ETC.  
 
L’ÉQUIPEMENT DEVRA ÊTRE GARDÉ À L’INTÉRIEUR DES BOXES. AUCUN COFFRE, FOIN, RIPE, CHAISE, OU 
AUTRE ÉQUIPEMENT NE SERA ACCEPTÉ DANS LES ALLÉES. AUCUN CHEVAL NE POURRA ÊTRE MIS SUR LES 
CHAÎNES DANS LES ALLÉES. 
 
IL Y AURA DU DÉSINFECTANT À MAIN À L’ENTRÉE DE CHACUNE DES ÉCURIES, OFFICE, CARRIÈRES  ET DANS 
LES SALLES DE BAIN. LE COMPLEXE ÉQUESTRE BÉCANCOUR DEMANDE À TOUTES LES PERSONNES 
ESSENTIELLES QUI UTILISERONT LES SALLES DE BAIN DE GARDER LES LIEUX PROPRES APRÈS UTILISATION.  
 
LE NOMBRE DE CAVALIER PRÉSENT DE FAÇON SIMULTANÉE DEVRA PERMETTRE LA DISTANCIATION DE 2 
MÈTRES.  
 
TOUTES LES INSCRIPTIONS SE FERONT PAR INTERNET. LES MODIFICATIONS SERONT FORTEMENT 
ENCOURAGÉES À ÊTRE FAITE VIRTUELLEMENT. SEULEMENT UNE PERSONNE ESSENTIELLE À LA FOIS SERA 
ADMISE DANS LE SECRÉTARIAT.  
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IL EST DE LA RESPONSABILITÉ DE CHACUN DE S’ASSURER QUE CETTE RÈGLEMENTATION ET CES CONSIGNES 
SOIENT RESPECTÉES POUR LE BIEN-ÊTRE DE TOUS.  
 
TOUTE PERSONNE NE RESPECTANT PAS LES CONSIGNES EXIGÉES PAR LE COMPLEXE 
ÉQUESTRE BÉCANCOUR DEVRA, À LA DEMANDE DU COMITÉ ORGANISATEUR, QUITTER 
LES LIEUX DU SITE. SI CHACUN FAIT SA PART ET PRENDS SES RESPONSABILITÉS, IL SERA 
POSSIBLE D’APPRÉCIER D’UNE FAÇON DIFFÉRENTE NOTRE SPORT. 
 
*CE DOCUMENT EST SUJET À MODIFICATIONS, EN TOUT TEMPS. 
 
 
 
 

ANNEXE 1 
 
PERSONNES ESSENTIELLES POUVANT ÊTRE PRÉSENTES SUR LE SITE DU 
COMPLEXE ÉQUESTRE BÉCANCOUR LORS DES SÉANCES D’ENTRAÎNEMENT 
 
-LE PERSONNEL DU SITE 
-CAVALIERS 
-ENTRAÎNEUR, COACH 
-GROOM, PALFRENIER 
-UN PARENT OU UN ACCOMPAGNATEUR POUR PARTICIPANTS DE MOINS 
DE 18 ANS 
-PERSONNEL MÉDICAL 
-VÉTÉRINAIRE  
-FORGERON  
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HEALTH AND SAFETY RULES AT COMPLEXE ÉQUESTRE BÉCANCOUR 
 
 

THE FOLLOWING RULES ARE BASED ON HEALTH AND SAFETY MEASURES SET FORTH BY THE PROVINCIAL 
GOVERNMENT. SHOULD THESE MEASURES BE MODIFIED AT ANY TIME, THE MOST RECENT WILL APPLY. 
 
COMPLEXE ÉQUESTRE BÉCANCOUR HAS IMPLEMENTED HEALTH AND SAFETY MEASURES TO PREVENT THE 
SPREAD OF COVID-19 ON ITS PROPERTY AND FACILITIES.  ACCESS TO ALL AREAS ON THE SITE WILL BE 
RESTRICTED TO ESSENTIAL PERSONNEL. SEE APPENDIX I. NO SPECTATORS OR VISITORS WILL BE ALLOWED. 
 
A COMMITTEE MANDATED WITH THE TASK OF ENSURING APPLICATION OF THIS PROTOCOL HAS BEEN SET 
UP. THE MEMBERS OF THIS COMMITTEE WILL BE ON SITE FOR THE DURATION OF COMPETITIONS AND WILL 
HAVE AUTHORITY TO TAKE ANY ACTION OR TO CONDUCT ANY INSPECTION NECESSARY TO ENSURE 
COMPLIANCE WITH THE MEASURES SET FORTH IN THIS PROTOCOL.  
 
ALL STABLES MUST PROVIDE A LIST OF ESSENTIAL PERSONNEL BY EMAIL. ANY CHANGE TO THE LIST OF 
ESSENTIAL PERSONNEL WILL NEED TO BE PROVIDED BY THE STABLES OR COACHES A MINIMUM OF 24 
HOURS IN ADVANCE, WITHOUT EXCEPTION. 
 
ANY INDIVIDUAL EXHIBITING SYMPTOMS RELATED TO COVID-19 OR INFECTED WITH COVID-19 DURING THE 
COMPETITION AND ANYONE WHO HAS BEEN IN CONTACT WITH  A PERSON WITH COVID-19 WILL BE 
EXCLUDED FROM THE COMPLEXE ÉQUESTRE BÉCANCOUR SITE. (ANY INDIVIDUAL WHO HAS BEEN EXPOSED 
TO A PERSON WITH COVID-19 WITHIN 14 DAYS PRIOR TO THE COMPETITIONS WILL ALSO BE EXCLUDED). 
 
BOTH ENTRY TO AND EXIT FROM THE COMPLEXE ÉQUESTRE BÉCANCOUR SITE WILL BE THROUGH RUE DES 
ALBATROS ONLY.  
 
ALL ESSENTIAL PERSONNEL WISHING TO ACCESS THE COMPLEXE ÉQUESTRE BÉCANCOUR GROUNDS WILL 
HAVE THEIR TEMPERATURE CHECKED AND ANYONE WHOSE TEMPERATURE EXCEEDS THE ACCEPTABLE 
LIMIT WILL BE DENIED ENTRY TO THE SITE. 
 
PROOF OF A VALID COGGINGS TEST LESS THAN 12 MONTHS, AS WELL AS AN EHV (EQUINE HERPES VIRUS) 
AND INFLUENZA VACCINE CERTIFICATE LESS THAN 6 MONTHS + 21 DAYS GRACE PERIOD  WILL BE REQUIRED 
FOR EACH HORSE PARTICIPATING IN THE EVENTS.    
 
THE CERTIFICATE MUST INDICATE THE OFFICIAL NAME USED FOR THE HORSE DURING THE EVENTS, AS WELL 
AS THE DATE OF ADMINISTRATION OF THE VACCINE. IN ACCORDANCE WITH CHEVAL QUÉBEC‘S 
RECOMMENDATIONS, THE BOOSTER SHOT WILL HAVE TO BE ADMINISTRATED TO THE HORSE MORE THAN 
7 DAYS PRIOR TO THE DATE OF PARTICIPATION IN AN EVENT.  
 
AS STATED IN PUBLIC HEALTH STANDARDS, INDIVIDUALS WITH MOTORIZED VEHICLES SHOULD NOT HAVE 
ACCESS TO COMPLEXE ÉQUESTRE BÉCANCOUR’S SANITARY FACILITIES.   
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THE TWO-METER DISTANCING RULE WILL BE MANDATORY AT ALL TIMES IN ALL AREAS OF THE SITE, BOTH 
INDOORS AND OUTDOORS.  
 
ACCESS TO THE STANDS IN INDOOR ARENAS WILL BE PROHIBITED DURING TRAINING. 
  
THERE WILL BE ABSOLUTELY NO GATHERINGS ALLOWED IN THE CAMPER AREA. ONLY MEMBERS OF THE 
SAME FAMILY WILL BE ABLE TO BE IN A GROUP. 
 
TRAINING IS LIMITED TO CURRENT MEMBERS IN GOOD STANDING OF CHEVAL QUEBEC OR TO RIDERS 
HOLDING LIABILITY INSURANCE. 
 
SEPARATE ENTRANCES AND EXITS WILL BE IDENTIFIED IN EACH OF THE STABLING FACILITIES AND ALL 
ESSENTIAL PERSONNEL WILL BE REQUIRED TO STAY WITHIN THEIR ASSIGNED STALL SPACES OR AREAS 
RESERVED FOR THEIR COMPETITION TEAM. 
 
A MASK OR FACE COVERING WILL BE MANDATORY THROUGHOUT THE COMPLEXE ÉQUESTRE BÉCANCOUR 
SITE. THIS INCLUDES ALL STABLING AND INDOOR FACILITIES (SHOW OFFICE, RESTAURANTS, WASHROOMS, 
ETC…), AS WELL AS OUTDOOR SPACES SUCH AS COMPETITION AND WARM-UP AREAS, CAMP GROUNDS, 
SPACES AROUND THE STABLES AND PARKING AREAS. ACCESS-CONTROL PERSONNEL WILL REQUIRE EVERY 
INDIVIDUAL TO WEAR A MASK OR FACE COVERING UPON ARRIVAL ON THE GROUNDS.  
  
ONLY RIDERS ON HORSEBACK WILL NOT BE REQUIRED TO WEAR MASKS. 
 
TO MINIMIZE CONTACTS, COMPLEXE ÉQUESTRE BÉCANCOUR WILL NOT PROVIDE WATERING HOSES IN 
SHOWER AREAS. EACH STABLE WILL BE RESPONSIBLE FOR SUPPLYING THEIR OWN. 
 
BEDDING AND HAY WILL BE DELIVERED BEFORE ARRIVAL OF THE HORSES AND ALL DELIVERIES 
AFTERWARDS WILL BE MADE AT SPECIFIC TIMES. ORDERS WILL BE LEFT OUTSIDE THE DOOR CLOSEST TO 
YOUR STALL. IT WILL BE THE RESPONSIBILITY OF THE RIDER TO BE PRESENT AT THE TIME OF DELIVERY.  
 
COMPLEXE ÉQUESTRE BÉCANCOUR PERSONNEL RESERVES THE RIGHT TO ENTER THE STABLES AT ANY TIME 
TO ENSURE COMPLIANCE WITH SANITARY MEASURES; FACE MASKS, SOCIAL DISTANCING, HAND WASHING, 
ETC. 
 
ALL EQUIPMENT WILL NEED TO BE KEPT INSIDE THE STALLS. NO TRUNKS, HAY, BEDDING, CHAIRS OR OTHER 
EQUIPMENT WILL BE ALLOWED IN THE AISLES. HORSES ON CHAINS WILL NOT BE ALLOWED IN THE AISLES. 
 
THERE WILL BE HAND SANITIZERS NEAR THE ENTRANCE TO ALL STABLING AREAS, OFFICE, RINGS AND 
WASHROOMS. COMPLEXE ÉQUESTRE BÉCANCOUR ASKS ALL ESSENTIAL PERSONNEL USING THE 
WASHROOMS TO LEAVE THE AREA CLEAN AFTER USE. 
 
THE NUMBER OF PEOPLE PRESENT IN THE RINGS AT ANY GIVEN TIME MUST ALLOW THE 2-METER PHYSICAL 
DISTANCING RULE TO BE RESPECTED.   
 
ALL REGISTRATION MUST BE SUBMITTED ON LINE AND WE ENCOURAGE COMPETITORS TO SUBMIT 
CHANGES ELECTRONICALLY AS WELL. ONLY ONE ESSENTIAL PERSON AT A TIME WILL BE ADMITTED IN THE 
OFFICE.  
 
IT IS EVERYONE’S RESPONSIBILITY TO ENSURE THAT THESE RULES AND INSTRUCTIONS ARE ADHERED TO 
FOR THE SAFETY AND WELFARE OF ALL. 
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ANY INDIVIDUAL NOT COMPLYING WITH THE RULES PUT IN PLACE BY COMPLEXE 
ÉQUESTRE BÉCANCOUR WILL, UPON REQUEST BY THE ORGANIZING COMMITTEE, HAVE 
TO LEAVE THE COMPETITION SITE. IF EVERYONE ACTS RESPONSIBLY, WE WILL BE ABLE 
TO VIEW AND APPRECIATE OUR SPORT FROM A DIFFERENT PERSPECTIVE. 
 
*THIS DOCUMENT MAY BE MODIFIED AT ANY TIME. 
 
 
 

APPENDIX 1 
 
 
ESSENTIAL PEOPLE ALLOWED ON SITE OF THE COMPLEXE ÉQUESTRE 
BÉCANCOUR 
 
-THE STAFF 
-RIDERS 
-TRAINERS, COACHES 
-GROOM 
-A PARENT OR PERSON RESPONSIBLE FOR PARTICIPANTS UNDER 18 
-MEDICAL PERSONNEL 
-VETERINARIAN 
-FARRIER 
 


